
18 RUE DE THANN
68945 MULHOUSE CEDEX 9 - 03 89 32 70 00

12 MAI 11
Quotidien Prov. avec dim.

OJD : 95667

Surface approx. (cm²) : 185

Page 1/1

6F7175CC5040580622AC42241200D5E911C39B2741641D14CE159B8
BARNES
2003128200503/XMP/FJT/2

Eléments de recherche : Toutes citations : - BARNES ou BARNES INTERNATIONAL : société de transactions immobilières - THIBAUD DE SAINT-
VINCENT : président de Barnes

Informations générales

Résidences secondaires: une taxe qui pose beaucoup de questions

La taxe envisagéesur les résidences
secondaires des non-résidents en France
suscite de nombreuses questions,
notamment sur sa légalité vis-à-vis du
droit européen.
La nouvelle taxe sur les résidences
secondaires est destinée a compenser en
petite partie (176 millions d'euros en 2012)
le manque a gagner de 1,857 milliard d'euros
pour les caisses de l'Etat attendu en 2012 du
nouveau barème de l'impôt de solidarite sur
la fortune Elle devrait s'appliquer a 360000
résidences secondaires, sur un total de 3,2
millions, dont les propriétaires sont des
étrangers ou des Français qui n'ont pas leur
résidence principale dans l'Hexagone Pour
justifier cette taxe, Bercy souligne «qu'être
propriétaire d'une ou plusieurs résidences
secondaires induit, directement ou
indirectement, le bénéfice de services publics
locaux et nationaux (police et gendarmerie,
justice, infrastructures nationales)» Or, selon
le ministère des Finances, «ces personnes ne
contnbuent pas par le biais d'impositions
directes perçues au profit de l'Etat au
financement des services publics nationaux»
«II va falloir voir si l'Union Européenne
accepte cette nouvelle réglementation qui
pourrait être en contradiction avec la liberté

d'établissement et de circulation des
capitaux» , analyse l'avocate Damele Sibom
La taxe, calculée au taux de 20 %,
s'appliquerait sur la valeur locative du bien
immobilier, ce qui correspond a l'équivalent
du montant de la taxe fonciere qui est déjà
acquittée par les non-résidents, indique
Manon Chapel-Massot, responsable de la
gestion privée dans un cabinet de conseils
spécialise dans l'expatriation Mme Chapel-
Massot s'interroge pour savoir si «les
exonérations diplomatiques dont bénéficient
les étrangers appartenant a des familles
régnantes» , propnetaires de luxueuses
résidences a Pans ou sur la Côte d'Azur,
s'appliqueront également a cette nouvelle
taxe Parmi le million et demi de Français
vivant hors de l'Hexagone, les retraites qui
s'expatnent dans un autre pays bénéficiant de
plus de soleil mais qui y conservent un pied-
a-terre seront parmi les categones les plus
touchées par cette taxe «L'hehotropisme
marocain conjugue a une fiscalité sur les
pensions attrayantes, qui séduit tant de
retraites français, va visiblement devoir être
relativise» , souligne Mme Chapot-Massot

Les promoteurs inquiets
Cette nouvelle taxe inquiète Marc Pigeon, le
président de la Fédération des promoteurs

immobiliers (FPI), qui craint que les Italiens,
sur la Côte d'Azur, ou les Espagnols, sur la
Côte Basque, investissent moins dans des
résidences neuves de tounsme, ce qui aurait
des repercussions sur l'emploi dans le secteur
du bâtiment Pour les étrangers très aises,
comme les Russes, les Chinois ou les
familles des pays du Golfe, «ce n'est pas
payer 15000 a 20000 par an de plus qui va
changer quelque chose» , affirme Thibault de
Saint Vincent, président de l'agence Bames,
spécialisée dans l'immobilier de luxe Mais
la taxe pounait être dissuasive pour certains
des Néerlandais ou des Bntanmques qui
viennent passer l'été dans leurs résidences
secondaires du Luberon ou de la Dordogne
«Cette nouvelle taxe risque de ralentir
l'ardeur des étrangers, alors que la France est
pourtant de plus en plus une terre d'accueil
pour le monde entier» , regrette Emmanuel
Garcin, du groupe d'agences immobilières
Emile Garcin


